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Le contrôle médical préalable à l‘entrée en 
école primaire est un contrôle prescrit par la loi 
dans tous les länder allemands. 

Vous trouverez de plus amples informations 
ainsi que les fondements juridiques ici:

www.lgl.bayern.de/schuleingangsuntersuchung
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Pour en savoir plus:
Selon l’article 14 de la Loi allemande relative aux ser-
vices de santé et à la protection des consommateurs, 
la participation aux contrôles de dépistage précoce 
U1 à U9 est obligatoire pour tous les enfants depuis le 
16/05/2008.

N’oubliez pas de faire effectuer le contrôle 
de dépistage précoce U9!
Si quelqu’un refuse de participer au contrôle médical 
préalable à l’entrée en école primaire, le service de 
santé publique est tenu d’en informer le service d’aide 
à la jeunesse conformément à l’article 14 du RGPD.

Nous souhaitons à tous les jeunes 
écoliers une bonne rentrée des 
classes et espérons qu‘ils prendront 
plaisir à apprendre!

Cachet du service de santé publique:
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Le contrôle médical préalable à  
l‘entrée en école primaire
Ce contrôle gratuit sert à la prévention médicale

Le contrôle médical préalable à l‘entrée en école primaire 
offre la possibilité de faire examiner l‘enfant encore une 
fois en plus du contrôle de dépistage précoce U9.

Le contrôle U9 effectué par le pédiatre ou le médecin de 
famille est prévu pour tous les enfants d’un âge compris 
entre 60 et 64 mois. Le contrôle U9 et le contrôle  
médical préalable à l’entrée en école primaire sont  
tous deux importants.

 Le contrôle U9 doit permettre de dépister les  
maladies aiguës et chroniques ainsi que les retards 
dans le développement de l’enfant.

 Le contrôle médical préalable à l’entrée en école  
primaire doit permettre de clarifier si un enfant est 
apte à répondre aux exigences du quotidien scolaire 
d’un point de vue médical.

Le contrôle médical préalable à l’entrée en école  
primaire peut comporter jusqu’à deux parties:

 le dépistage préalable à l’entrée en école primaire 

 Au cas par cas un contrôle médical scolaire

Les parents reçoivent une attestation confirmant la  
participation au contrôle médical préalable à l’entrée  
en école primaire à présenter à l’école.

Le contrôle médical préalable à l’entrée en école  
primaire est obligatoire.

Qui examine l’enfant?
Le dépistage préalable à l’entrée en école primaire 
est exécuté par du personnel spécialisé en médecine 
sociale. 

Le contrôle médical scolaire est effectué par une mé-
decin du service de santé. Dans certain cas, un second 
rendez-vous peut-être nécessaire.

Le dépistage préalable à l‘entrée en 
école primaire
 La personne spécialisée en médecine sociale enre-

gistre les antécédents médicaux, le poids et la taille 
de l‘enfant.

 Les capacités visuelles et auditives de l‘enfant sont 
testés au moyen d‘appareils spécifiques.

 On examine le développement du langage et des 
capacités motrices. Pour cela, on demande à l‘enfant 
d‘effectuer certaines tâches (par exemple de répéter 
ou de dessiner quelque chose).

 La personne spécialisée en médecine sociale  
examine le carnet de vaccinations pour pouvoir 
signaler les éventuels vaccins manquants. 

 Elle peut vérifier les contrôles U qui ont été effectués 
à l‘aide du carnet de santé jaune.

Quand un enfant peut-il être examiné?

S‘il n‘existe aucune preuve que le dernier contrôle U 
correspondant à l‘âge de l‘enfant a été effectué, un 
contrôle par le médecin scolaire est obligatoire aussitôt 
après le dépistage préalable à l‘entrée en école primaire. 

Pour les enfants qui ont déjà effectué ce contrôle U, un 
contrôle par le médecin scolaire est proposé. 

Avantages du contrôle médical préa-
lable à l‘entrée en école primaire
Pour l‘enfant:

Les capacités visuelles et auditives sont contrôlées 
pour que l‘enfant puisse suivre les cours de manière 
optimale dès le départ. Souvent, les problèmes 
peuvent être résolus rapidement et simplement, par 
le port de lunettes ou en plaçant l‘enfant dans les 
premiers rangs de la classe par exemple.

Si on détecte des retards dans le développement du 
langage ou des capacités motrices d‘un enfant, les 
parents en sont informés et sont conseillés sur les 
possibilités de soins.

Souvent, des vaccins sont oubliés et l‘enfant n‘est 
pas suffisamment protégé. Après un entretien de 
conseil sur la vaccination, les vaccins manquants 
peuvent alors être effectués par le pédiatre ou le 
médecin de famille.        

Pour les parents:

Les parents ne savent pas toujours s‘ils doivent 
scolariser leur enfant, notamment lorsque l‘enfant 
est plus jeune que ses camardes. Les résultats des 
contrôles peuvent fournir à ces parents de précieuses 
informations et les aider à prendre une décision.

www.lgl.bayern.de
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Quand un enfant est-il examiné par un médecin?
Un enfant doit participer à un examen médical scolaire si :

 la preuve de la dernière visite médicale due en fonc-
tion de l’âge n’a pas été présentée. 

 le médecin scolaire le juge nécessaire.

En outre, un examen médical scolaire est possible à la 
demande des parents (par exemple en cas de questions 
sur le report ou la scolarisation précoce).

www.lgl.bayern.de

www.lgl.bayern.de
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